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LES' FEl\ill\filiS SOCI.ALISTES EXIGENT L 'HARlVIONISATION DES 

REGIMES l.VIATRIIVIONIAUX DANS LA COMlVlUNAUTE EUROPEENNE 

Plus de deux cents femmes socialistes reunies a Strasbourg 

le 19 juin 1967, a l'occasion de la IVeme rencontre des femmes 
socialistes, ont adopte a l'unanimite une resolution dans 
laquelle elles exigent l'harmonisation des regimes matrimoniaux 
dans le sens du progres. De l'avis des femmes socialistes, 

les divergences fondamentales que presentent les legislations 

familiales, et notam.ment les regimes matrimoniaux, entravent la 
'realisation pratique de la libre circulation dans la C.E.E. 

Dans certains Etats membres, aucune modernisation profonde des ~ .. 
legislations matrimoniales et familiales n'a ete entreprise 

depuis 150 ans. Les femmes socialistes estiment que l'integra
tion europeenne ne doit pas seulement procurer des avantages im- · 

mediats a l'economie. En tant que consommateurs et travailleurs, 
les individus devraient egaiement profiter du progres general 
dft a l'integration europeenne. 

Une' harmonisation des dispositions sociales ainsi que des 

regimes matrimoniaux pourrait constituer un debut en oe domaine. 
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En second lieu, les femmes socialistes collaborant au sein 

de la Commission des femmes socialistes du bureau de liaison des 

partis socialistes de la Communaute europeenne, se proposent de 

confronter les legislations en vigueur dans les differents Etats 

membrcs en ce qui concerne les droits des parents vis-a-vis des 

enfants legitimes et le statut juridique des enfants nes bors 

mariage, et d'~n tirer les consequences qui s'imposent. 

Le niveau attcint par l'integration europeenne et les pers
pectives d'avenir ont constitu6 le th~~e du principal rapport 
presente lors de la IVcme rencontre des femmes socialistes a 
Strasbours, rencontre qui etait placee sous ls presidence d 1 Astrid 
Lu 1 1 i ng, depute luxembourgeois 2U Pnrlement europeen. D:ans son 
expose' le depute neerlandais J .A. w. B u r g e r [.'._ so~ligne les C\OC83 

obtenus par l'integration europeenne, tout en insistant sur le 
fait que la Communaute n'a toujours pas depasse le chiffre de six 

Etats membres. 

Les femu1E:s soci2listes~ reu:nies dans l'he:i.icycle du 

Parlement europeen, se sont prononcees a 1 1 unanimite pour l'adhe
sion de la Grande-Bretagne, du Donemark, de la Norvege, de 
l 1 Irlande et d'autres Etats democratiques. Il faut surtout attendre 
de cet elargissement de la Communnute un renforcement des tendances 

democratiques. 

L'absence de democratic parlementaire, sur laquelle les 
femmes socialistcs ont particuli~rement insist~, les a incitees 
l adresser un appel pressant ~tousles gouvernements et~ tousles 
partis pour qu'ils dotent le plus rapidement possible le Parlement 

europeen de reels pouvoirs budgetaires et legislatifs. 

M. FrancisV n. 1 s, president du groupe socialiste du PRrlement 
europeen et M. Lucien R a d o u x, president du bureau de liaison des 
partis socialistes de la Communaute europ6enne ont souhaite la 

bienvenue.aux 200 femmes socialistes. Celles-ci ont assiste 

1 'apres.-midi a une seance du Parlernent europeen. 

D - la.ch/r:d 
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RESOLUTION 
===::·====== 

Harmonisation des regimes matrimorr:aux dans la Comm.unaute 
euro:peenne 

Les 200 femmes socialistes ressortissant des 6 pays de la 
Comm.unaute economique europeenne reunies a la Maison de l'Europe· 
a Strasbourg, 

I. Reconnaissent les progres qui ont ete accooplis dans le domaine 
de l'integration economique depuis l'entr6e en vigueur des traites 
de Rome; 

II, T:egrettent en re_vanch::: que jusqu' ici l 'integration economique, 
en particulie.r la poli tique agricole et la poli tique de concu.t1rence, 
n'ait guere apporte d'avantages aux consommateurs, et que les 
fruits de l'int'egration n'aient pas ete repercutes du commerce 
( secteur tertiaire) sur le consorm11at0ur; 

III. Deplorent en particulieI' l 'ab!:3ence d 'un2 poli tique sociale commune 
tendant ~ une harmonisation des dispositions sociales dans le sens 
du progres; 

IV. Son-·~ d I avis que les dispositions relatives aux regimes matri
moniaux en vig-,.e1.:r dans la Communaute doi vent· egalement etre 
harmonisees dans le-sens du progres~ d'autant p1us'qu'il existe 
entre les Etats membres des divergences fondamentales qui ont 
pour effet d'entraver la libre circulation des personnes dans la 
Communaute, mais aussi parce que dans quelques pays, par exemple 
au Luxembourg, depuis plus de 150 ans aucune reforme profonde des 
legislations·matrimoniales et familiales n'a ete entreprise, et 

· que celles-ci ne correspondent plus aux exigences de la vie mode:rne.. 
. . 

V. Exigent en consegue_nce que la reforrne des regimes m.atrimoniaux en 
vigueur dans la Communaute reponde eux principes qui ont deja ete 
appligues dans certains pays de la Comm.unaute et qui doivent 
~tre considfres comme un ni:iimum, a savoir : 
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1. La libert~ des conjoints d'instituer un rlgime par contrat pour 

les biens apport~s dans la Llariage ou acquis p8ndant le mariage 

ne doit pas etre limit6e. Les types de contrat gui, outre le 
regime legGl~ figurent dans la loi doivent seulemsnt avoir le 
caract~re de contrats-modtles respectant le principe de 

l'~galit~ des droits et propres ~ faciliter la dicision des 
conjoints. 

2. Cette lil)ert6 des conjoints impligue o.ussi la possibili te de 
conclure, d'annuler ou de modifier dGs contrats de mariage 
tendant i reglementer le statut des biens, non seulement avant 

• • 0 t 1 • •t • , C , mais aussi pennan c: m2r1age, senc que soi exigee une Qure0 

minimum de ;:aaria~~e 1 · l 'inter·Gt bien compris des -':;iers ltant 
toutefois respecte. 

3. Les formalit6s et les droits que nicessite le conclusion d'un 
contrat de mariage doivent &tre congus de fagon ~ ne pas rebuter 
des personnes simples disposant de revenus r,1odestes. 

4. Le systeme qui permettrait le mieux de repondre a la conception 
moderne de l'egalite des droits de l'homme et de la femme, 
meme dans le mariage, serait un Tegime prevoyant en principe 
la sepe.r2tion des 0iens do la f 2;-;n1e et du msri, et donnant 
d'une maniere generale le pouvoir de disposition de ceux-ci 
a celui a1;;.quel ils a:~partiennent. L • epoux nc devrai t plus etre 
seul habilit6 a disposer des biens de sa fe~ne et Stre autoris6 
a lea utiliser pour 6teindre ses dettes. En cas de dissolution 
du mariage, les biens acquis pendant le mariage devraient @tre 
repartis egalement ent:re les deux epoux ou leu:rs heritiers sui
vant le syst("rn.e de la corm,mnaute redui te aux acquets. 

5. Seuls lcs actos qui concernent directement l'intjr@t de la 
famille (d~nonciation ou rfsiliation du contrat de bail ou 
vente de l'habitation familials, vente ou· nise en gage du 
mobilier, achats importents durant le mariage), devraient ne 
pouvoir etre accomplis par un conjoint qu'en accord avec 
l'autre. 

6. L' egali te des droi t.s de 1 'hom11e et de la fem1T1e implique t~gale

ment que la fot1me puisse continuer a exercer sa profession spres 

le nariage: et explo1 !;er un ccmmerce. 
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7. La fem,ne doi t pouvoir contracter un emprunt en son non propre 
sans le consentement du mari. La loi doit lui reconnaitre des 

pleins pouvoirs suffisant$ en particulier pour la direction du 
menage et elle .ne doit pas etre a la merci d'une fiction juri
dique ou d'un droit coutumier. 

8. Dans 1~ mesure o~ l'egalit§ des droits ns peut gtre r~alis~e 
sur le champ et en une seule fois a.ans le domaine des regimes 
matrinoniaux,il y a lieu de garantir gue : 

-· le o:nari ne peut plus disposer des bi;:ms de la femme sans le 
consentement ou la cooperation de celle-ci; 

- la femrn.e recouvre sur-le-champ le :pouvoir de disposer pleine·
ment de ses bicns imin6diatement apres le divorce ou la sepa
ration de corps et de biens et peut exiger du mari, en cas 
de Il12UVEliSe gestion 1 des dommagc,S et interets j 

1:ensemble des biens qui, en raison de leur caractere person...i 
nel, sont soumis, en tout cas, au pouvoir de·disposition 
exclusif de l~:; femme, sera etendu; 

- une prot0ction juridique particuliero pcrmet a .la fem,ne une 
intervention rapide loregu'il s'2git de prevenir la menace 
d'une dilapidation du patrimoine fa_ilial par le mari. 
L'6galit~ des droits exige la reconnaissance de ce droit ~ 

chacun des e:poux. 

la femri1e doi t pouvoir disposer de pleins pouvoirs speciaux 
pour administrer la patrimoinG familial des le moment ou le 
mari n'est plus en mesure d 1 8xercer ses pouvoirs pour raison 
de detantion ou d'internement dans un etablissement psychia
trique. 

9. Dans la mesure ou il n'y a pas separation de biens, le fait que 
l'un des conjoints contracte un emprunt, conolut des operations 

', 

a temperament ou endette lc:s siens d'une maniere analogue sans 
le consentement de l'autre conjoint constitue pour la plupart 
des familles une charge intol6rable. 
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VI. Prien.! la commission des femmes socialistes du Bureau de liaison 

des partis socialisbs de la Communaute europ2enne de communiquer 
cette resolution l toutes les instances nationales et europSennes 
qui entrent en ligne de compte pour une rBforme des regimes matri
moniaux sur le plan national et europeen. 


